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, 	
du 3 décembre 1931 est remplacée par celle du 21 
avril 1 933. ' 

« Les attributions dévolues par ce décret soit au 
gouverneur général, soit aux gouverneurs des colo
nies subordonnés sont exercées par le eommissaire 
de la République». . 

AI{T. 2. - Le ministre d~ colonies et le garde des 
scewx, ministre de la justice, sont chargés, chacun 
en ce qui le ,concerne, de l'exécution du présel!t décret, 
qui sera publié au JoatlUll ot/Mel de la République 
française et au Journlll ollie/el de l'Afrique occidentale 
française' et inséré aJU Bililetin ollic;et du ministère. 
des colonies. 

fait à Paris, le 23 août 1945. 
JlUles 1EANNENEY. 

Par le Gouvernement provisoi"e de la République 
française: • 
Le ministre des colonies, 

P. GIACOBSI. 
Le 	OarM des Sceaux, Ministre de la Justice, 

Pierr~Henri TEITOEN. 

Dom.lac. 

ARRETE No 537 Cab. d!il 24 septembre 1945. 

L'AnMINISTRATEUI{ EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER. D'C LA. i.'(0I0N~-D'HONNEUR., 

CR.OIX DE GUER.R.E, 
COMMISSAII{E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1;, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs_ du Commissaire de-la République ~ Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936. portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 	 , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au -Togo; .. 

Vu le décret du 13 mars 1926 réorganisant le domaine et 
le régime des terres domaniales au Togo, promulgué au Togo 
le 23 avril 1926; 

Vu le décret du 14 février 1937 réglementant l'exprG
priation pour cause d'utilité publique au Togo, promUlgué au 
:rogo le 3.vril 1937; 

ARRETE: 

AI{T1CLE PREMIEI{. - Sont proll1!ulll'ués dans 'le terri
toire du Togo : 

1" -le décret nOc 45-2015 du 1er septembre 1945 
réglemeritimt aIU Togo le domaine public et les servi
tudes d'utijité publique; 

20 ~ le décret no 45-201'6 du 1er septembre 1945 
réglementantaIU Togo l'expropriation pour cause d'uti
lité plUblique. 

AI{T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé; le 24 septembre 19~5. 
H. GAUDILLOT. , 

DECRET No 45-2015 d!il 1er septembre 19~5 régleme,..' 
tani au Togo le domaine public et /.es servitudes 
d'utilité publique. 

Le Gouvernement provisoire de' la République
française, ' 

Sur le ra)1port du ministre des colonies et du garde des 
sceaux, mimstre de la justice, " 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordonnaces des 
3 	 juin et 4 septembre 1944; 

Vu les décrets des 23 mars 1921 et 21 février 1923 déter
minant les attributions du commissaire de la République au 
Togo; . 

Vu le décret du 19 octobre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié le 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 13 marS 1926 réorganisant le domaine et 
le régime des terres domaniales au Togoj 

Vu le décret du 29 	 septembre 1928 ré&,lementant le do
maine et les servitudes d'utilité publique au Togo, modifié 
par décret du 7 septembre 1935, 

DECRETE: 

AI{T1CLE PI{EMIEI{. - font partie 'du domaine public 
dans le territoire du Togo : 

a) Les rivages de la mer jusqu'à la limite des plus 
, hautes marées ainsi qu'une zone de .100 mètres me5U
~ée à partir de cette limite; 

b) Les oours d'eau navigables ou flottables dans 
les limites détenninées par la hauteur des eaux 0011

lantà pleins bords avant de déborder, a'insi qu'une 
zone de passage de 25 mètres de large à partir de ces 
limites sur chaque rive et sur chacun des bords des 
îles; 

c) Les sources ,et les cours d'eau non navigablesrii 
flottables dans les limites détenniriées par la halUteur 
des ealUx ooulant à pleins bords avant de déborder; 

d) Les lacs, les étangs; les lagunes dans les limit~!l 
détenninées par le niveau des plus hautes ewx avant 
débordement avec une zone de passage de 25 mètres 

. de largeur à partir de ces limites sur chaque rive 
extérieure et sur chacun des" bords des Iles.; 

e) Les canaux de navigati.::m et leurs chemins de 
halage, les canalUX d'irrigation et de desséchemerit 
et les aqueducs exécutés dans Un but d'utilité publique, 
ainsi que les dépendances de ces. ouvrages; 

f) Les chemins de fer, les' routes" les voies de colti
mIllnication de taute nature et les dispositifs de protec
tion de ceS voies, les conduites d'eau, les oonduites 
d'égouts, les ports et les rades, les digues maritimes 
et fluviales, les sémaphores, les ouvrages d'éclairage 
et de balisage ainsi que' leurs dépendances; 

g) Les lignes télégraphicrues et téléphoniques, ainsi 
, que leùrs dépendances; 

h) Les ouvrages déclares d'utilité publique en vue 
de l'utilisation des foroes hydrauliques et du transport 
de l'énergie électrique; 
, i) Les ouvrages de fortification des places de guerre 
00 des postes militaires, ainsi qu'une zone large de 
250 mètres wtour de ces oUl(I,'ages; 
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i) Et généralement, les biens de ioIute nature que ~e 
code eivil et les lois françaises déclarent non suscepti
bles de propriété privée. 

ART. 2. Les riverains des oours d'eau non naviga
bles ni flottables sont SQumîls à une servitude' de passa
ge' sur une zone large de 10 mètres sur chaq,ue rive. 

. ART. 3. - Les terrains et bâtiments des propriétés 
privées sont sClUmis à toutes les servitudes de passage, 
d'implantation, d'appui et de circulation nécessitées par 
l'aménagement des conduites d'eau, des conduites d'é
goûts et les dispositifs de protection des \l'Oies de oom
mùnication ou l'établissement, l'entretien, l'exploitation 
des lignes télégraphiques et téléphoniques et des con
ducteurs d'énergie électrique OU des forces hydrauli
ques flassées dans le domaine public. 

En cas de doute 00 de contestation sur les limites-du 
domaine public,. GU l'étendue des servitudes établies en 
vertu de l'article 2 et du présent article, il est statué 
par décision du commissaire de la République au" Togo, 
sauf reci:Jll!rs au conseil du contentieux administratif.- , ' 

ART. 4. - Tautes propriétés 'privées urbaines sont 
,en outre susceptibles d'être assujetties aux servitudes 
d'hygiène, d'esthétique, d'alignement et d'extension 
dont les com;liti()ns d'établissement et, d'exécution SO,nf 
fixées par le goovemoor général de l'Afrique occiden- ' 
tale française, haut commissaire de la République du 
Togo, après avis du oonseil d'administrat~on du terri
toire, et, le cas échéant, des assemblées municipa
les intéressées. 

Des associatiOns syndicales de propriétaires pelUvent 
~tre ainsi que l'office des habitations éoonomiqrues, 
de l'Afrique occidentale française, chargées de l'exécu
tion des plans d'aménagement suivant les modali
tés approuvées oomme il' est dit ci-dessus, 

le goovemwr général statue dans les mêmes for
niès et, slllllf reoours au oonseil d'Etat, sur les contes
tations relatives à l'étendué des servitudes résultant 
des plans d'aménagement et d'extension. 

'ART. 5. - Aucune indemnité n'est' due aux proprié
taires en raison des servitudes établies en vertu des 
articles 2, 3 et 4 CÎ.desSIUs. 

- ART. 6. -'- Le çommissaire de la République au 
Togo accorde par arrêté rendu en oonseil d'adminis
tration les autorisations d'ocouper le domaine pnblic 
et les dérogations aux servitudes de passage, sous 
la réserve que ces autorisations et dérogations sont à 
ioIus moments réV'Ocables, sans indemnité, pour un 
motif d'intérêt pnblic et sous également des règles 
Q1Ui pourraient être posées, à cet effet, par les arrêtés 
généraJUX préms 'à l'artieTe ci-après, 

A~T. ,7. - les portions du domaine p'ublic, autres 
que celles qui sont affectées par décret et que les ou-' 
vrages de, fortification qui seraient reconnues sans 
intérêt pour les services publics ou J'intérêt gêné-, 
raI, poorront être déclassées et affectées par arrêté du 
commisasire de la République au Togo, rendu en' 
oonseil et approuvé par te gouverneur général de' 
l'Afrique occidentale française, haut commissaire de 
la Répnhlique au Togo. 
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Pour les postes militaires, la :l'one de 250 mètres 

peut être réduite ou supprimée, sur pr~position du 
commissaire de la Répnblique au Togo et du, COmman
dant militaire, par, arrêté du gouverneur général d" 
l'Afrique occidentale française, haut commissaire _de 
la Réf'ubljque au Togo, après avis du général com-, 
mandant SlUpérielUr. , 

ART. 8. -'- Des règlemènts généraux arrêtés par 
le gouverneur général de, l'Afrique occidentale fran
çaise, haut commissaire de' la Répnblique au T"go, 
en conseil du Gouvernement, peuvent édicter les .ègles 
rdatives li :la police du roulage ainsi qu'à T <;xerciee 
des servitudes d'utilité publique et des servitudes mili
tajres. 

le gouverneur général de l'Afrique occidentale fran
çaise, halllt commissaire de 'la République du Togo 
pourra déléguer au commissaire de la 'République, le 
soin de déterminer par arrétt, les' mesures d'exécu
tion et les conditions d'application desdils règlements. 

les infractions à ces programmes et arrêtés sont 
déférées a'!lX trihunaux de simple police et passibles 
de peine de 1 à 500 frs. d'amenae; en cas de récidive 
dans les douze mois ou de -non exécution des travaux 
prescrits dans un laps' de temps déterminé par le tri
bunal l'amende peut, être triplée et il peut en outre, 
être prononcé une peine d'emprisonnement de cinq, 
jours au plus, le tout sans préjudice de la réparation 
des dommages clllllsés {lU de la démolition, aux frais 
du contrevenant, des ouvrages indûment établis sur le 
domaine public et dans leswnes de servitude, 'ou de 
l'exéoution, égalément à ses frais des travaux prescrits. 

ART. 9. les détenteurs de terrains compris dans. 
le domaine public qui possèdent ces terrains ,en vertu 
\le titres' régoliers et définitifs antérieurs à la promul
gation du décret du 11 août 1920, ne pourront être 
dépossédés, si l'intérêt pi)1blic venait à l'exiger que 
moyennant le payement ou la eonsignatton d'une 
juste et préalable indemnité. 

11 en serait de même dans le cas où l'intérêt p'ublic 
e~igerait porur I.'exercice des servittides prévues aux 
articles 2, 3 et 4 la démolition des oonstl'lUctions ou 
l'enlèvement des cJô1Jures ou plantations établies par 
lesdits détentelUrs antérieurement à la promulgation 
des décrets ci-de.sSlUs visés. 

L'indemnité sera fixée sauf reoours au conseil du 
contentieux administrapf par '!lne oommission arbitre 

'de trois membres, .dont un sera désigné par le com
missaire de la Répnblique au Togo, un autre par le 
propriétaire et [ln troisième par les deux premiers 
d'Iltn commun accord. 

Dans le cas où le propiiétaire n'aurait pas désigné 
son arbitre dans un délai de trois mois et dans le cas. 
où l'accord ne se produira pas pour le choix du'troi
sième arbitre, ces désignations seront faites par 1" 
président du tribunal siègeant au chef-lieu de la 
oolonie, ,

ART. 10. - Sont abrogées toutes les dispositions 
antérieures au présent décret, relatives au domaine pn
blic a'l,! Togo, notamment le titre 1'" du décret du 
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13 mars 1926 portant réorganisation du cgmité public 
et du régime des terres domaniales au Togo. ' 

A~T. 11. - Le ministre des eolonies et le garde des 
scea'llX, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne de, l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal offiCiel de la République 
française., 

F~tt à Paris, le 1er .septembre 1945. / 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 
Le Mi/listre des Colonie.s, 

P. GIACOBS" 
Le Garde 'des Sceaux, Mini.stre de la Justice, 

Pierre-Henri TEITQEN. 

DECR.ET Ne 45-2016 du 1er septembre 1945 r,églqmen
tant au T[)go l'expropriation po.ur cause d"utilité 

'publiquè. 

Le oouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceau.x. mini~tre de la justice, ~ 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 porta,n! institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble les Of· 
donnances des 3 juin et 4 septembre 1Q44; 

Vu les décrets des 23 mars 1921 et 21 février 1923 déter
minant les attributions du commissaire de la République au 
Togoj , 

Vu le décret clu 19 octobre ,1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié le W juiUet 1937; 

Vu le décret du 14 février 1937 réglementant l'expropria
tion pour cause d'ut.mté publique au Togo.; 
, Vu le décret du 29 septembre 1928 réglementant le domaine 

et les servitudes cttutilité pubnque en Afrique occidentale 
française} modifié par décret du 7 septembre 1935; 

Vu le décret du 25 novembre 1930 réglementant en Afri
que occidentale française l'expropriation pour cause d'utilité 
publique; modifié par décret du 24 août 1933, 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

Cas, où t'expropriation.peu.l être pro/tancée. 
Déclaratilln d'utilité publique. 

ARTICLE PREMIER. - L'expropriation pour cause d'u
tilité. publiqu.e s'opère dans le territoire du Togo par 
a:ulnrité de just,ice. 

ART. 2. - Les tribunaux ne peuvent prononcer l'ex
pro(lriation qu'autant que l'utilité publique en a été, 
déclàrée et constatée dans les formes prescrites par 
les titres fer et Il du présent décret. 

Toutefois, les terres, formant la propriété collective 

des indigènes ou q:ue les chefs indigènes détiennent 

oomme représentants de collectivités indigènes, con

formément aUX règles du droit coutumier local, restent 

soumises aux dispositions de la réglementation doma


-niale qui les eoncerne. 

ART. 3. - Le droit d'expropriation résulte: 
10 - De l'acte qui autorise les opérations projetées 

telles que eonstmction de routes, êhemins de fer ou 
ports, travaux,urbains, travaux militaires, ,aménagement 
de forces hydrauliques, distributiDn d'énergie, instal
lation de services publics, création ou entretien du do
maine public, travaux d'assainissement, d'irrigation et 
de dessèchement, etc,; , 

2<> ~ De l'ade qui déclare expressément l'utilité 

publique desdites opérations. Lorsque l'acte qùi au

torise les travaux ou .opérations est soit une loi ou un 

décret, soit un arrêté du gouverneur général de l'A. 

frique occidentale française, haut commissaire de la 

RépiUblique au Togot dansious les autres cas, la dé. 

cision d'IUtilité publique est prononcée 'par arrêté du 

commissaire de la République au Togo en co!l1rt1isslon 

permanente du conseil d'administration. , 


A~T. 4. - Dans le délai d'un an à partir de l'arrêté 

'de cessibilité indiqrué à l'article 5 ci-après, aucune 

constnuction ne peut être élevée, aucune plantation 

ou amélioration ne peut être effectuée sur les terrains 

situés dans une zone fixée par ledit acte sans autorisa

tion du commissaire de la République au Togo. 


L'acte déclaratif d'IUtilité publique peut désigner 

immédiatement les propriétés atteintes et il est alors 

fait application des dispositions de l'article 5 ci·des

sous. 


ART. 5. - Un arrêté du eommissaire de la Républi

que au Togo désigne les propriétés auxquelles l'expro

priation est applicable, lorsque cette désignation ne 


, résulte pas de l'ade déclaratif d'utilité publique. 
Cet arrêté, qui constitue l'acte de cessibilité, vise 


la portion des irirmwble!l' effectivement englobés dàns 

l'auvrage ou indispensables à l'opération, il peut VÎ&ec 

en outre, soit en totalité, soit en partie, la portion res-_ 
tante de ces immeubles ainsi que les immeubles avoi
sinanis, lorsque l'expropriation en est jugée nécessaire 
\:lans l'intérêt de l'hygiène QU de l'esthétique ou 
paur mieux atteindre le but de l'utilité publique 
envisagé, ou encore lorsque l'exécuti,on des 1ra
vaux doit procurer à ces immeubles une augmenta
tion de val€jur dépassant 20 p. 100. Dans ce cas, l'ar
rêté indique le mode d'rutilisation des parcelles qui 
ne sont pas incorporées effectivement à l'ouvrage Oll' 

les eonditio-ns de revente desdites parcelles. 

Aru. 6.- L'arrêté dont il est question, à l'arti. 

cie 5 ci.ldessus, ou, dans le cas piévll au paragraphe 2 

de l'article 4, l'acte déclaratif d''11tilité publique est 

precédé d''11ne enquête de commode et incommode. 


" A cet effet, le projet rédigé en français est déposé 
avec un plan indiquant les propriétés at>!eintes, à la 
mairie (sites biens sont situés dans une commune de 
plein exercice), dans le· bureau de l'administrat.eur, 
en cas contraire; les intéressés peuvent y venir en 
prendre connaissance et présenter 16urs observaHons 
pendant une durée de un mOIs à dater de l'avis de 
\:lépât. 

Dans les cas d'urg~nce prévus à l'article 27, la 

durée de l'enquête pourra être réduire a huit jours. 
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